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En application de la réglementation en vigueur, les informations suivantes vous sont communiquées :  

1/ ratio (en %) entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l’indemnisation des 

frais occasionnés par une maladie, une maternité ou un accident en santé et le montant des cotisations 

hors taxes encaissées afférentes à ces garanties (au titre de l’année civile 2021) : 86,35 %.  

Ce chiffre représente la part des cotisations collectées, hors taxes, au titre de l’ensemble des garanties 

couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais maladie, qui est utilisée pour le versement des 

prestations correspondant à ces garanties 

2/ ratio (en %) entre le montant total des frais de gestion en santé et le montant des cotisations hors 

taxes encaissées ( au titre de l’année civile 2021) : 17,15 %.  

Ce chiffre représente la part des cotisations ou primes collectées, hors taxes, au titre de l’ensemble des 

garanties couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais maladie, qui est utilisée pour le 

financement des frais de gestion 

Ce ratio se décompose de la manière suivante : 

- frais liés à la gestion des contrats (adhésions, cotisations….) : 7,39 % 

- frais liés à la gestion des sinistres : 8,59 % 

- frais commerciaux : 1,16 %  
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